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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 55162

Texte de la question

M. Patrice Calméjane appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée des aînés sur le dispositif anti-
canicule. Comme chaque année, les communes et les services de l'État ont mis en place un dispositif anti-
canicule en direction des personnes âgées. Pour effectuer ce travail, les communes et leur conseil communal
d'action sociale travaillent avec différents fichiers, listes électorales, personnes qui bénéficient des services
communaux ou des CCAS (portage des repas, télé-alarmes...). Mais malheureusement, les personnes âgées ne
sont pas toutes inscrites et, certainement, ne peuvent pas être contactées, avec les risques que cela comporte
en cas de canicule. Alors que les caisses primaires d'assurance maladie disposent de coordonnées de
beaucoup plus de personnes dans les communes, il n'est pas possible, à cause de la réglementation de la
CNIL, de partager les informations. Il lui demande si elle pense que, pour le cas particulier de la prévention des
canicules, des dispositions particulières puissent être mises en place entre les communes et les CPAM.
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